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CABINET DU PREFET

BUREAU DE LA RÉGLEMENTATION DE SÉCURITÉ

-Arrêté temporaire en date du 13 juillet 2018 réglementant la vente, la consommation et le transport d’alcool sur le domaine
public et la vente et le transport de carburant dans le département du Pas-de-Calais

Par arrêté en date du 13 juillet 2018 :

Article 1 : La vente à emporter (sous toute forme) de boissons alcoolisées, la consommation ou la détention sur la voie publique de
boissons alcoolisées, ainsi que toute autre boisson dans un contenant en verre sont interdites dans le département du Pas-de-Calais
entre 20H00 et 08H00, les nuits allant du vendredi 13 au lundi 16 juillet 2018.

Article 2 : La distribution, la vente et l’achat de produits combustibles ou corrosifs, carburant et gaz inflammable dans des réceptacles à
emporter sont interdits dans le département du Pas-de-Calais du vendredi 13 à 00h00 au lundi 16 juillet 2018 24h00.

Article 3 : Tout contrevenant aux dispositions du présent arrêté sera poursuivi selon les dispositions pénales en vigueur.

Article 4 : Monsieur le Sous-Préfet, Directeur de Cabinet du Préfet du Pas-de-Calais, Monsieur le Directeur Régional de l’Environnement,
de l’aménagement et du Logement, Monsieur le Directeur Départemental de la Sécurité Publique du Pas-de-Calais, Monsieur le Colonel
commandant le groupement de gendarmerie départementale du Pas-de-Calais, Mesdames et Messieurs les Maires du Pas-de-Calais sont
chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture
du Pas-de-Calais.

Fait à Arras le 13 juillet 2018
Le Préfet du Pas-de-Calais
Signé Fabien SUDRY




